REUNION
DU CONSEIL MUNICIPAL

(Article L 121-10 du Code des Communes)

Le Conseil Municipal se réunira le
Vendredi 5 juin 2026 a 18h30

salle des Cérémonies de 1a Mairie

Ordre du jour

- Désignation des délégués et suppléants pour les élections sénatoriales

La présence du public est autorisée dans la limite des places disponibles.
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